
Les devoirs du Campaniste
L'ambitionde notre charte est d'expliquer la manière et les moyensdont les
campanistess'engagent à offrir toutes les garanties d'une démarchequalité
permanente

Nous nous engageons à :

!Travailler dansles règlesde l'art et respecterle patrimoinecampanaireet
horloger dansla réalisation des travaux.

!Respecter lesdélais.

!Proposer uneprestationoptimaleproduit/prix/servicedanslerespectdes
conditionsstipulées sur le devis.

!Collaborer en synergieavecl'ensembledesacteurschargésdupatrimoine
campanaire (DRAC, ACMH,ABF, communes,architectes, experts, ...)

!Garantir uneattentionparticulièrelorsde l'interventionsurunpatrimoine
classé.

!Assurer la formationet lamiseà niveaudesqualificationsnécessairesdu
personnel intervenant.

!Appliquer lesnormesdesécurité.

!Couvrir notre responsabilitéprofessionnellepardesgarantiesenassurances
des plusétendues.

!Avertir l'utilisateursurl'état dugrosoeuvreet lesmoyensd'accèsauclocher
afin de prévenir d'éventuels dangers.

!Sensibiliser lesutilisateurssurl'entretiende leur installationpar
l'établissement d'unemaintenanceannuelle.


